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F r a n ç o is  DECORN'BT

ta guérra et I fap»6§-g(i9rf9 eml «i«@é le  .iitivai.Heüï 
ot laa  faffiillss ouvHftroa en pai’Mdtïiid? <Mb gitnrôlêfl 
in e x tr ica b le .  tu v i e i l l e  reven-lieti^lew é^tidlealQ tl'wfl ttiltiitnuffl 
v i t a l  suffisant pour permettra k l ’^evriWî1 de v îy fo  hôrnàltasfil 
do son tra v a il»  a*aat r e v ' l é e ,  pour a in si dire»" impassible h‘‘ 
r ê a lU o r  dans l ’ inÉBadiat. On a p iétin é  dafls des aolutiOfla dif» 
feront os ot souyo'nt dontradlet©ires#

Go n #0îit pas, du r e s te ,  k 1 ’ examen do pyebi N e  que 
noua voulons lo i  noua attacher} la  C.F.T.C. a suffisummofli de= 
puis deux ans, indiqué §a position  ot Iss  mosuros qu#ail03opr^_ 
pose à ce s u je t ,  pour quo nous n ’uyor.s pas h y revenir.

Mais l e -drame qui sa joue dans chacun d© nos foyors 
o uvriers , ao joue austfl dans le  soin dos organisationà ayndif 
Cal os comme le s  nôtres, qui entendent re s te r  l ib r e s ,  res te r  

- fo r te » ,  res te r  indépendant os.

Pour la  C.F.T.C. i l  n ’ y a pas doux moyons de pouvoir 
continuer do se parer do co t r i p l e  q u a l i f i c a t i f .  E l le  doit s ’ an. 
puyor sur sos adhérant a et sur eux soulg.

11 on est pour le s  c o t i3atlona cornmd pour le s  salai « 
roa» e l le s  sont â la tra în e  ot s ’ ossoufïent dang une course in- 

1 fu m a is .  Comme par a i l l e u r s ,  nous no pouvons pas ot no vouions, 
pas le s ’ augmenter tous le s  t r o i s  mois, i l  faut chercher dos so
lu tio n s  p ro v iso ire s , en attendant dos périodes plus favorables.

Doux p o s s ib i l i t é s  nous saajt o ffert  09.

D’ abord augmenter lo  nombre do nos syndiqués, la  bo- 
sorna adm inistrative, lo  lo y e r ,  lo  chauffage, l ’ éolairago dos 
locaux, no coûteraient pas plus pour cont syndiqués que pour 
dix. C ’ est pourquoi tous nos syndiqués devraient s ’ a t t e le r  à
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certte besogne, s i  chacun d'entre eux on éta it convaincu et nous amenait un nouvel 
adhérent, la situation serait v ite  éc la irc ie . •

En second l ie u , i l  y a lC3 cotisations étagées. Nous l'avons dit sou
vent et le  répétons : la  cotisation  normale c 'est l'heure de tra v a il. Par consé
quent nos ouvriers q u a lifiés jouissant d’un salaire'p lus é levé, nos agents de maî
tr is e  ayant aussi des appoint ornent s plus importants peuvent soutenir lo  Syndicat 
volontairement bien entendu on payant une cotisation  plus forte et correspondant 
à leur situation  hiérarchique dans l'a profession.

Un certain nombre l'ont déjà fa it .  Jl faudrait que le  courant se déve- 
loopo et que tous comprennent leur devoir.

C'est par conséquent, 3ur un double plan que nous voudrions porter nos 
efforts pour traverser la passe d i f f i c i l e ,  que nous voulons lancer un appel qui, 
nous en sommes certains, sera entendu.

No3 syndicats vivront par un afflux nouveau do syndiqué’ et par la com
préhension de plus en plus grande de nos camarades dans leur effort de so lidarité .

LA  VIE FEDERALE
lia Commission Exécutive Fédérale s ’est réunie à PARIS le  14 Février 

1948 sous la .Présidence de Ma ri us MERE Y.

Après l ’examen des questions administrât iveset l'étude do quelques dos
sier  s d'af f  i liâ t  ion, plusieurs résolutions ont été prises. Nous noterons c e lle  
qui fut priso en ce qui ooncome l'a tt itu d e  do nos syndicats lors dos élections  
qui pourraient avoir lie u  pour le  remplacement de délégués C.G.T. passés à F.O.
Nos syndicats devront s'absten ir de participer à do t e l l e s  é lection s.

Do3 communications furent fa ite s  par MYÎTGERS et GEBELE suv la  grève 
des Frontaliers et 3ur le s  accords de3 Vosges concernant certains postes "em
ployés”.

Lo '6 Mars, lo  Bureau Fédéral s 'est réuni, sous la  Présidence de notre 
camarade 1JEKEY. L'ordre du jour trè3  chargé comportait un examen do la situation  
économique do l'Ind ustrie  t e x t i le .  Après un rapport do Bonoit MAYOUD ot locturo 
d'une étude sur le s  augmentations do prix dans le  t e x t i le  car DECOEHET, lo  Bureau 
rédigo une motion qui ,sera présontéo à l'Union T extile  lor3 d'uno entrevuo le  9 
Mars. Cotte motion que vous pouvez l ir e  plus lo in , pa3fo dans la Page T extile  du 
II Mars, a *'té onvovêo aux M inistres in téressés, a in si qu'à la  Presse et à la Ra
dio.

Ces importantes questions de talairoa et prix étant vües, le  Bureau 
passe à l 'examen des questions adm inistratives qui permettront à- la- Fédérât ion de 
développer son actiofi pour le  bien de tous. Plusieurs décisions sont prises en ce 
qui concerne l'infoxfhation rapide dos délégués et dos Syndicats.

Pour torr^incr ses travaux lo Buroau fix e  une date do principe pour le  
prochain Congrès F$j<|rul -  II et I? Septembre 1948 à LYON.

Lo Secrétaire de séance.
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, NOS SYNDICATS
Continuant l ’étudo dos moyon3 d’accroître l ’e ff ic a c ité  do nos syn

d icats, non3 avions, dans riotro dernier numéro, comnoncé à aborder le  problèmo' 
du rocrut ornent ot de la propagandev Cetto fo is ,  nous examinerons cos.quest ions 
dans lo d eta il, fo is  avant toute chose, i l  importe que nos m ilitants se placent 
uniquement 3ur lo plan du Syndicalisme Chrétien dans son ensemble ot ■ non pas 
seulement appliqué à notre Profossion,

HECRUTER DES ADHERENTS (su ite) •

a) Parmi le s  élèvos do 1 'enseignement libro,
î ■■ . • a . I ' • • »

Rien quo pour l ’Eh saignement libro primaire, i l  .sort, chaque année, 
en moyenne, deux cent m ille élèvos qui débutent dans la v ie  professionnelle.
En tenant compte de ce qu’une partie do ceux-ci ne deviennent pas des salarier:, 
c e s t , au minimum, cent a cent cinquanto m ille jeunes que nous devrions riorma- 

anf QllomeîTfc P°Ur notro mouvement. Faites donc un recensement 
Î f ? ^ 001! 890® ^ 3 de 00 e°nro W 1 O x ltio *  -tant pour le s  garçons que 

pour le s  f i l l e s  -  dans votre lo c a lité  ou dans votre département r prenez contact 
' ou d irectrices peur leur oxpliquor le  but du syndicalisme

chrétien ot leur proposer, on fin  d’année sco la ire, qu’un militant vienne l ’ex- 
pliquor a leurs elevos. Les jeunos que vous recruterez a in s i, avant mdme leurs 
débuta dans la vie do tr a v a il, vous resteront f id è le s  dans uno très  forte pro~
J ! * '  ?" " ° ’ la  OT!?oro’ uno co n sta ta tion  d ’ ox gérion ce -  ot constitu eront
un m ilieu  d’ e l i t o  pour le  recrutement de vos m il ita n ts .

b) Lo scoutisme, le s  mouvements sp o rtifs , le s  mouvements do jeunesse.

Prenez contact avec le s  milieux scouts ot guides, avec le s  mouvement- 
do jeunesse, avachies groupements sp o rtifs , avec le s  am icales, e t c . . .  tant pour 
fa ire  comprendre a leurs dirigeants le s  buts et l ’action do notre mouvement, 
que pour lour proposer do prendre en charge des cord as d’études pré-syndicaux,

c) Los mouvements catholiques et p rotestan ts,d’adultes i

Effectuez dos,démarches analogues ppour proposer causeries et confé- 
roncos aux groupement s catholiques ou protestants? Unionsparoisslalos, Union 
Ft:minino Civique ot Sociale, L.F.A.C.F., CorclOs, e tc___

, , ? Créer des syndicats pour I 33 autres branches professionnellesqui n Qîi ont p a s i # .  v ,
nous nem* C1°?*0. <1U0 ™ûto contre ont égoïsme professionnel auquels avons déjà fa it a liusion . Et, par conséquent, s i ,  dans votre lo c a lité ,

U ? 0St aCtUQllernevit 10 30Ul ex ista n t, n ’ayez aucun repos ant qû  do3 syndicats n auront pas été créés et conduits à maturité par vos 
soins pour toutes le s  autres branches, en commençant, bion entendu, par le s
Entreprises t e x t i le s  ou nous n ’avons pas encore d’adhérent 3 et par les  entre
prises connexes.

ÏT’Y pu a p/ sY  CRSSR 1835 SYNDICATS DU T EXT ILE DA US LEE AUTRE 1 LOCALITES OU IL

, Préoccupez-vous également do la  création de syndicats dans le s  au
tr e s  usines du departement qui n’on comportent pas encore, qu’i l  y a i t ,  au soin 
de votre C onseil, un camarade responsable do la. propagande syndicale. Choisisse?
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naturellement de préférence celui d'entre.voua -  i l  ost bien raro qu'il n'y on 
ait pas -  qui a dos lions personnels, de parenté ou dLunitié, avec la lo ca lité

-QU° C9tte Pr i 9Q en charge soit toujours acceptée à t itr o  provisoire, 
a oc de s intéressement, non pas avec l ’arrière-pensée de "chapeauter” indéfiniment 
air  T l l î 9 lo c a lité s  vo isin es, mais, au contraire, avec l ’intention do la is -
de s 4  nïJnvo n ° SS1A40 7 f 13 tou tofo is p;iS troP “ le  Jeune syndicat voler  
v L !  , P P l a,iv03\ Alnsl 10 ^yo^ m ont do notre idéal s ’étendra peu à pou ot 
q m i ® rez contribue à renforcor la  puissance dos organisations qui sont à son
3  Q* x v  J. C O •

T7 , . ® -Préparation lointaine et rapprochée dos réunions do propapando t
déraï6^  cnnf^d^rTï^”?0 ^ U’ol.1(3 comp0rto ou non la  présence d’un secrétaire féî- . confédéral) mal préparée ost a pou près complètement in u tile , ot le s
o r L ^ f +!  a ° ^ rain(':3 sont du gasp illage. Qu’e lle  so it , dans l ’esprit do ses 
organisateurs, un lancement ou un r ésu lta t, le  démarrage d’uno action ou le  cou- 
ronnemont de cette  action , si une réunion do ce genre n’est pas l ’occasion d’onro- 
g istror  un cortain nombre d’adliésions nouvelles, soit de syndiqués, soit de m ili
t a ?  %«n?«08ï  T V° ?  PlU3 imn0rtant encoro -  ellG a . O" grande pa , moqué son ' reU"ion ^0 co genre doit fa ire  l ’objet d’une préparation lointaine et 
d une préparation rapprochée. La préparation lo in taine consiste , par la  propagande 

a le , par lo s  conversations avec le s  uns ot le s  autres, à é v e ille r  la  cu riosité '
™ ^ trT a?llG "rV  3Ut 103 pr0b1^ 09 <luo d'on a l ’ intention do fa ire  tr a ite r  au 
cours de la  reunion. La propagande rapprochée consiste , outre une distribution do

f  r° U tll° “aia qUi 03t pu3 su ffisan te , à amener los dirigeant et le s  m ilitants a se sentir responsables de la venue des syndiqués ot des non-
J  dont °? souhaito la présence, a défaut do cette propagande verbale qui.
soulo ou a peu près, ost capable do persuader et de convaincre, on peut distribue: 
dos m illiers do tra c ts  et avoir dix personnes.

9° -  Coordonner et épauler l ’action dos membres des Comités d’Entre
prises î

Depuis la Libération, le  Syndicalisme ouvrier a remporté une v ic to ir  
importante sur un point pour lequel i l  lu tta it  vainement depuis cinquante année*: 
i l  a conquis do droit do prendre ses responsabilités on matière économique. I l  fa 
donc que, selon le s  d irectives confédérales, n03 syndicats s ’efforcent, par l ’ înt
Î S Î Î ï i S n ^ ' i î ? ”  ropr^ ay*9 9Gin dG9 Comités d’Entreprises, d’exercer une 
influence ree llo  sur l ’évolution economique. I ls  doivent fournir aux membres de c 
rganismos documentation ot brochures, leur transmettre los d irectives confédéral 

ot fédérales, los ten ir  au courant -  et le  plus sûr moyen ost do los abonner ou d 
s fa ire  abonner à 'Syndicalisme" -  des positions do notre Contralo sur le s  pro

blèmes economiques d’actu a lité . Le nom ot l ’adresse do tout Camarade, membre d’un 
Comité d Entreprise doit fifro envoyé à la Confédêration et à la Fédération^ on
ï r l n v ^ r 13 J*1?*0? 3^ alQ d° 03 tt° ontr°Pri9G et la  branche économique dont le  releva. Les Comités d Entreprises no remplissent que la moitié do lour mission 
s i l s  se la issont complètement absorber par la gostion do3 in stitu tio n s socia les.

A Suivro
! ENVOYEZ TOUS VOS REGLE W T S  

I AU C .C .P . .6 1 -3 3  ‘ |

[ A  L* ADRESSE DE LA FEDERA TI .OH j
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" NOUVEAUX SYNDICATS

La Commission Executive Fédérale du 14 Février 1948 a procédé à 1 A ff il ia t io n  
des syndicat 3 suivants ;

-  Syndicat du Blanchiment de3 Linters de LANTERNEAU (Finistère)
-  Syndicat du T extile  de MSLUN ( Seine-À-Mame)
- Syndicat du T ex tile  de la  Sté VALI"THS de TULLIUS (Isère)
-  Syndicat de3 T isseuses de Vacoa de St- PHILIPPE de la FRUIT ION

Le Bureau Fédéral réuni le  6 Mars 1948 après avoir étudié le s  dossiers sou
mis et r a tif ié  le s  décisions de la  Commission Exécutive, a proc’dé à l ' a f f i l i a 
tion  des syndicats suivants t

-  Syndicat du T extile  du MOTTIER (Isère)
-  Syndicat du Textile'C .F.T,C. do BI SONNE S (Isère)
-  Syndicat de3 Ouvriers et employés du t e x t i l e  d'ANNONAY (Ardèche)
-  Syndicat du T extile  de T ROUGEMONT (Vosges)
-Syndicat Libre duT extile du T HJ. LL CT (Vosges)
-  Syndicat T extile  d'HEIU COUFTT (Haute-Saofle)
-  Syndicat d u T extile  de PERONNE-MDHAIN (Somrno)
-  Syndicat Libredu Toxt l ie  d’HAZEBROUCK (Nord)
-  Syndicat du T extile  do PONTCHARHA S/TÜRDINE (Rhène)

L 'O R G A N IS A T IO N  SYNDICALE P A T R O N A L E
JUTE -  Syndicats natiouuux t .

Syndicat Général de l'Ind ustrie  du Jute, 7>3 rue de Miromosnil PARIS 8° 
Chambrd5§tidicalo des F ilatours de Jute, Fr rue de Miromosnil RiRIS 8 °

Chambre Syndicale de3 Tisseurs de jute do Franco, I quai du Sartol T’CUBAIX (Nord) 
Chambre Syndicale Nationale dos sucs et bâches, 42 ruo du Louvre PàllïG Ier 
Chambre Syndicale dos Fabricants do Sparterio do France, 163 Ruo St-JIonoré PARIS Iej

BONNETERIE -

Fédération dos Syndicats Patronaux do la  Bonneterie française, 10 ruo d'Anjou PARIS 

Syndicats régionaux i
Chambro Syndicale dos'fabricant3 de bonneterie do TROYES, 10 place Audiff^od TROYIt 
Union Syndicale dos Industriels do la M aille ot annexes, 4 ruo dos Quinzo-Vi^gt 

TROYES (Aube)
Syndicat régional do la bonneterie do GANGE G, °7 ruo de la  Loge MONTPELLIER ( Hé r. ) 
Chambre Syndicale dos fabricants de bonnetorie du Nord-E3t, I ruo de Metz PARI3 X® 
Syndicat Patronal de la  bonneterie Poitou-Charento, 31 rue Bourbon CHATELLEPA CIT 
Chambro Syndicale des fabricants de tr ic o t  et bonneterie fa n ta is ie , 8 rue Moïitos- 

< qui ou PARIS
Chambro Syndicale dos fabricants do bonnoterie de Paris et de la  R,P, , 68 ruo 

Donfort-Rochoroau BOULOGNE S/SEINE (Seine)
Chambro Syndicale des Industries do la  Ganterie en t i 3 su et t r ic o t ,  20 rue Bacha »̂* 

mont PARI 3.
Chambro Syndicale dos fabricants de bonnhterie du Nord ot du Pas-de-C alais, 47 rue 

do L ille  TOURCOING (Nord)
Chambre Syndicale dos fabricants de bonneterie de P icardie, *CORBIE (Somme)
Syndicat professionnel do la  bonneterie de Nantes, I rue La Tour d'Auvergne NANTES

(Loire-Inf. )
#
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Chambres Syndicale do la bonneterie du Centre-Ouest, 8 Bd du Roi-René ANGERS (M.& L. ) 
Chambre syndicale do l ’ industrie do la  bonneterie du Eud-Ouost ot du EidL, 8 rue

Montlédier CASTRES (Tarn)
Ch..mbro syndicale d03 fabricants do bonneterio de la Haute-Loire, 20, ruo des Ca

pucins LE PUT (Hto-Loiro)
Syndicat régional dos Industries Toxt l ie s  du Sud-Est, 12 rue de la  République NIMES 
syndicat de la niai l ie , do la  région des Alpes françaises, I ruo de Paris GRENOBLE 
Chambra syndicale dos fabricants do bonneterie du Pas-do-Calais, 21 ruo de la

Madeleine ARRa3 (P-de-C)
Syndicat des fabricants de bonneterie ot t is s u  jersoy do la  région l/onnaÎ3e , 2 rue 

-■ do la  P ou la illerio  LYON (Rhoflo)
Chambre syndicale do la bonneterie dé Roanne, 4 ruo Murongo ROANNE (Loire)
Chambre Syndicale des Industries de la m aille de Limoges et région, 30 ruo du Vélo-

dromo LIMOGEE (Hto-Vienno)
Chambre syndicale de l ’Industrie t e x t i l e ,  4-8 rue Carnot UOlïTCffiE/iU-LEE-ÎÎINES ■ -S . & L. ) 
Syndicat do 3 fabricants do bonneterie de Franche-Conté, Place du 4 Septembre

' BESANCON (Doubs)
Syndicat dos fabricants do bérets basques, 0L0R0N STS-Î&RIE (Basses-Pyrénées) 

yndicat régional do bonneterie d*Al3ace-Lorraino, 24 ruo du 22, Novembre STRASBOURG., 
yndicat dos fabricants do bonn t e  r ie  du Haut-Rhin, 7 ruo Alfred Eugol MULHOUSE ( H.. R

dentelles , guipures nr f il e t s

Fédération Nationale dos d en te lles, tu l le s ,  broderies ot guipures, 12 rue d'Anlou
paris 8°

Chambre syndicale des fabricants de f i l e t s  do Franco, 1° ruo d’Anjou PARIS 8° 

syndicats régionaux

Syndicat Patronal te x t i le  do la région do Oaudry, 65 ruo de St-Q;uentin CAUDRY (Nord)* 

Tapis-Ameublement' , '  . ,  ‘ t. j f• ■ / . . . . . .  •■*•••#
Union dos fabricants do tap is de Franco, 58 rruo do L ille  TOURCOING (Nord)
Union des fabricants de tiasu3 pour amoublomorrt do France, 3 rue de 1 ’Hôt ol-do-Vi'lln'

ROUBAIX (Nord)

Tissus élastiquos

Union nationale dos syndicats de t is su s  élastiques (U.N.T.E.L.) 10 rue St-Augustin
PÉRI 3■ 2° - ' t;

TEINTURE, BLANCHIMENT, APPRET, IMPRESSION
....... . ■ ■■—■■■■■ ■■ ■ -■------------------- tf, j ‘- . t ... ______-

‘ i ' ' •

Fédération nationale dos syn.diGats putronaux do la  branche ’*Tointuro-appr3ts” 12
rue d’Anjou PaRIE 8°

Syndicat des industriels français du blanchiment des cotons ot t e x t i le s ,  31 avenue
•Franklin-Roosevelt PARIS 8°

Syndicat nat ionalddes blanchisseurs do t is su s  de coton, 23 rue de Marignan PARIS 8° 
Syndicat national des te in tu riers sur t is s u s  do pur coton, 23 rue de Marignan PARIS 
Syndicat général des Industries françaises do la tointuro ot de l .’aporôt. la in e ,

12 ruo d’Anjou PARIE 8° , ■**
Union des Industriels de 1 ’onobllàge on f lo t te s  et on nappes'do tous te x t i le s  pour

t i 3 sage el; moulimgo, 23 place Tolozan LYON (Rhône)
Syndical général• do l ’improssion française, 12 ruo d’Anjou PaRIS 8°



Syndicats régionaux i

Union dos Teinturiers et. apprôteurs, II rue du Chateau ROUEAIX (Nord)
Union dos Syndicats do la te in tu re, do' 1 'ap">rfrt, do l ’impression do Lyon et ré

gion, 25 plaCû do la  Com?dio LïON (Rhône)
Chambre syndicale dos p e tites  et moyennes entreprises de la  te in tu re , impression 

crt apprôt de Lyon et do la région, 25 p l. de la  Comédie LYON 
Association syndicale des Teinturiers et aporôteurs de Lyon, 25 P l, de la Comédie 

LYON (Rhône)
Syndicat patronal des imprimons sur é to ffe s , *5 Place de la Comédie LYON (HhÔno) 
Syndicat patronal normand dos manutont ionnairos du T e x tile , 47-49 rue Verte ROUEN 
Chambre syndicale de la  tein ture, blanchiment, impression et apprêts dos f i l s  et 

t is s u s  do la région do P aris, 10 ruo "d'Anjou PARIS 8e

GROUPEMENT 3 INT ENTENT ILES -

Union profos3ionn(31o dos t e x t i le s  du Contre, 33 Bd Louis Biaise LIMOGES (Ete-Vienw 
Syndicat patronal te x t i le  do la région l i l l o i s e ,  6-8 ruo Léon Trulin LILLE (Nord) 
Chambre syndicale des f i la tu r e s , t issa g es  et bonneteries de Lorraine, 2 ruo 

Girardot NANCY (I4-&-IT. )
Syndicat patronal to x tilo  do la  va llée  de la Lys, 22 rue G. Dosmottro HALLUIN (il) 
Union dos Syndicats patronaux t e x t i le s  du Nord et du PUs-de-€alui s) , 6-8 ruo 

Léon Trulin LILLE (Nord)
Syndicat parisien des Industries t e x t i l e s ,  12 rue d’Anjou PARIS 8°
Syndicat picard des industries t e x t i l e s ,  4 ruo de IToyon AMIENS (Somme)
Chambre sÿndicalo de l'Ind ustrie  t e x t i l e  de Provence, 14 rue Grignan MARSEILLE 
Union T extile  do Reims, 22 rue des Templiers REIMS (Marne)
Union des Industries t e x t i le s  du Bas-Rhin, I quai Jacques Sturn STRASBOURG (B-Rhin! 
Association patronale do l ’industrie t e x t i l e  du Haut-Rhin, 7 rue Alfred Engel 

MULHOUSE (Haut-Rhin)
Syndicat patronal t e x t i le  do ROUBAIX-TOURCOING, 68 Bd de la  République ROUBAUX (N) 
Syndicat Saint-^uentonois des f i l s  et t is s u s ,  24 rue Voltaire STT-ÇUENTIN (Aisne) 
Groupement patronal du to x t ilo  do la Sarthe, 12 ruo Courtharly LE MANS (Surthe)

DIVERS

Syndicat dos fabricants français de courroies t e x t i le s ,  10 rue d'Anjou PARIS 8° 
Chambre Syndicale dos fabricants de t is su s  pour corsets, IOI rue do Constant ine 

ROUBAIX (Nord)
Syndicat nationul des négociants et transformateurs on f i l é s  in d u str ie ls , 12 rue 

d'Anjou Pari s 8°
Grouperont des syndicats d’effilocheurs de France et d'Afrique du Nord, 10 ruo 

d'Anjou PaRIS 8°
Fédérât ion nationale du gonôt, I ruo do la Pépinière PARIS 8°
Chambre syndicale do la fabrique française de Lacets, Place Germain Morel 

SA INT -C HAMQND (Loiro)
Chambre syndicale do3 fabricants français do to i le s  c irées , s im ili-cu irs , lin o 

léum, 21 ruo Dosronaudos PARIS ?I7*
Union des fabricants do rubans, sanglos, nèch.03 ot galons, 37 rue do Courcelles 

B,RIS 8°
t

L IS E Z  CHAQUE SEM AINE

-S Y N D IC A L IS M E -
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APRES LE QUESTIONNAIRE
/„0 . n0tf G dGrnior numéro, noug avions joint un quost ionnairo
15 F « S 1 ?? Manvier)’ qu° Cha?Ue SyndiCat d0vait n0U3 envoyer pour lo
U î  1 ? h r f ’ UT1 m°13 apre3 ln **te lirait0» "0U3 rocovons encore.
recS ou'e?nr5 f  ^  tard qUe *am io  » dit le  P^vorbo -  nous n'avonsreçu que ou % dos réponses.

Ce questionnaire, on plus d03 suJ°t3  Puroment adm inistratifs, demandait 
au  ̂ syndicats de nous diro co qu’i l s  pensent do l ’aido de la  Fédération II de
mandait dos p o s t i o n s  sur l ’organisation fédérale. La Fédération étant l ’orga- 
nismo central constitue par les syndicats et pour eux, i l  nous semble qu’ i l s  ne 
doivv ’t pas sien désintéresser; si quelques-uns nous ont fa it  dos remarques in
téressantes, certains par contre se sont contenté d’une réponse évasive, d’autres
neU ro n so irn o^  ° q.œ f  .i0nnf rû 3QT13 donnor d’av is. D ites après que la  Fédération 
. " .  ̂ pa * Cadui ÇLui a répondu, qui a donné sa façon do penser, pourra
toujours critiquer -  nous aimons la critique parco qu’o lle  permet do no corriger -  
Q nnt a celu i qui n a rien d it , i l  sera bien mal venu après pour réclamer, nous
? ^ nd® y UX 3^ di1Gat3 d0 ooopûror avec l ’équipe fédérale pour que noua arrivions a de m eilleurs résu ltats.

>ji noug demandons lo nom et l ’adresse dos marbres des Comités d’ontro- 
P^ 303' °G ” Q3t p73 P°ur 3-it i 3fai re une vaine cu riosité , mais bien pour consti-' 
tu«,r un fich ie r  qui nous permettra do le s  renseigner et de le s  connaître.

„ . . . La Fédération veut avoir à brève échéance un véritab le service de docu-
ontation adapte a tous se3 m ilitan ts. Cette documentation, q u i  coCtto du temps 

et do la peine, ne doit pas Ôtre envoyée à l ’aveuglette. I l faut que, ne ratant 
pas son but, e lle  atteigne et aide celui à qui e lle  est destinée.

R-:j a Pour répondre aux désirs de certa ins, la c ircu la ire  qui paraissait
? ^ ? î » q dovonuo 10 bullGtin mensuel. Déjà nous sommes assurés d’avoir
régulièrement notre page clans ”Syndicalismo”. Si nous lo pouvons, nous aurons un 
jour notre organe mensuel imorimé, notre journal on quelque sorte. Nous allons 
fa ire  lo raaximun d’efforts pour que notre bu lletin  paraisse à date fixe .

. ?°f aUfcrG3 3uJet3 noU3 no diron3 ^ ’un mot. Il y a encore trop do syn
dicats qui indiquent une cotisation  inférieure à 25 Frs. L’éd itoria l de co bu lle
t in  tr a ite  do cette  .pinouse question. Ponsez-y et voyez rapidement ce que vous
n S T ?  S ?  ^U° î 3 3 T  1(33 syndicat3 V'1 30îrt io s  P i*3 nombreux, le s  plus in flu ents ? Tout simplement ceux qui reçoivent de f  rtes cotisation s. L’heure de tra -

cotisation  mensuelle, vo ilà  la voie do l ’avonir matériel do notréorganisa
t io n . Pauvrote n est pas v ice , o lle  r ’ogt pas vertu non plus,

i .  • A^ r° qUa?  i ?n 7 n?portanto pour unQ organisation. Beaucoup nous réclament 
ci Vis o d un de légué fédéral. C’est uno de nos préoccupations importantes. Avec 

la nouvelle ^organisation fédérale, i l  sera possible d’organiser des tournées fédé
ra e3 par^régions. Nous rop .rloron3 de cela en temps opportun. Le Bureau Fédéral
s est déjà penché sur co problème, souhaitons qq’ i l  soit résolu à la  sa tisfaction  
de tous.

Nous voulons tous une organisation fédérale qui nous apportent ce que 
vous Ôtes en droit d’attendre d’e llo . A ides-là . Que le s  retardataires envoient 
d. urgence leur quost ionnairo. Quo le s  cotisations fédérales soient payées régu
lièrement et vous verrez que cotto coopération donnera do bons résu ltats.

1
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Avant toute chose, sachez que la Fédération est au Service de tous ses syn
d icats, n 'hésitez pus à vous adresser à e l le  chaque fo is  [Ue vous en sentirez le  be
soin. Vous attendez beaucoup do nous, nous ferons ce que vous demandez, mai s donnez- 
nous le  moyen do remplir lu tâche que nous nous sommes fixée . B’-pondez aux questions 
posées par la Fédération.

' A. HOUTjEEC

VN IN TER -TE XTILES  "
PEUT E TR E  AD RESSE A  VOS M IL IT A N T S

-A B O N N E Z-LE S  

A B O N N E Z VOS SECTIONS 
O N ZE  NUMEROS CENT F R A N C S

o O ©

POUR D EVELO PPER  VO TRE ê U L L E T IN

AB O N N E Z V O V S
I

ELECTIO NS PROFESSIONNELLES
Bous mpoolons quo cotto rubrique ost consacrée aux résu ltats obtenus par 

nos syndicats dans le s  élections professionnelles (comités d'entreprise, délégation 
du Personnel). Los renouvellement s sont proohos, n'oubliez pas do nous envo-or vos 
résu ltats et le s  noms de vos élus.

Usine BOUSSAC -  iî.L.3. -  La PETITE Pa OB (Vosges)

Comité d'entreprise t t i tu la ir e s  2 C.G.T. 
suppléants I C.G.T,

1 C.F.T.C.
2 C.F.T.C.

D é lé té s  ouvriers î t itu la ir e s  I C.G.T. 
suppl éant 3 2 C. G.T.

2 C.F.T.C, 
I C.F.T.C.

filatures UT t i t &ces KUHUaNN (coton) à HUTTE IUHE El (Bas-Rhin)

Comité d’entreprise s t i tu la ir e s  3 C.F.T.C. 
suppléants 2 C.F.T.C.

1 C.G.T.
2 C.G.T.

Maîtrise s t itu la ir e  I C.F.T.C. suppléant

LES CONSEILS CE PRUD ' HOMMES
Le3 élections à la  Sécurité Sociale ont démontré quo la  C.F.T.C. é ta it une 

organisation syndicale forte.
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D'autres é lection s, bien que 30 déroulant d’une façon plus d iscrète, 
demandent chaque fo is  le  développement régulier de nos organisations syndicales.
Je veux parler des é lections aux Conseils do Prud'hommos.

E lles ont lieu  tous le s  tro is  ans pour le  renouvellement par moitié dos 
Conseils. Le renouvellement p artiel des conseillers élus au début de 1946 aura 
lieu  on Novembre. I l faut donc nous occuper do cette  importante question pour 
que la C.F.T.C. obtienne une v icto ire  sans précédent.

Que fa u t- il  donc fa ire  ? D’abord s ’ inscrire et fa ire  inscrire tous vos 
camarades et amis sur le s  l i s t e s  d 'électeurs. Attention, i l  n'y a pas d'inscrip
tio n s d 'o ffico . Si vous ne fa ite s  pas cotte démardho, vous privez vos candidats 
d'autant de voix qu'il y aura d'abstentionnistes. I l vous faudra, pondant la pé
riode prévue, c 'est-à -d ire  du Ier au 20 Avril 1948, vous fa ire  inscrire ou véri
f ie r  votre inscription sur le s  l i s t e s  prud'hommalos déposées dans le s  Mairies du 
lie u  de votre tra v a il.

Pour dtro électeur, i l  faut s 

1° -  Avoir 25 ans révolus
2° -  Etre in scrit sur le s  Ii3te3 é lectora les politiques
-5° -  Avoir 3 ar3 do profession -  y compris l 'apprentissage -  dont une dans le  res

sort du Conseil

Pour vous in scr ire , remplissez l e  b u lletin  spécial quo vous trouverez 
dans toutes le s  permanences syndicales -  Voyez votre Union Locale ou Départemen- 
ta lo  Lo b u lletin  après avoir été T0"’p li doit 8tro revôtu du caohot de l'employ
eur et retourné; à votre organisation syndicale qui accomplira le s  démarches u tile :  
Votro Union Départementale ou Locale vous donnora, sans aucun doute, ses consigner 
à ce sujet. Sinon no manquez pas de le s  lu i réclamer, a insi que des b u lletin s  
d'inscription pour toutes vos sections d'entreprises.

Si vous tra v a illez  dans une autre Gommuno quo c e lle  de votro résidence, 
le  b u lletin  d’ inscript ion doit ôtre acoomoagné d’une pièce d'idendité (votre 
dernière carte d 'électeur par exemple).

Tous nos camarades sont in v ités  à s'occuper activement de cet impor
tant trava il. Faites inscrire non seulement le s  C.F.T.C. mais aussi le s  autres 
et le s  non syndiqués. Inscrivez des électeurs et des é le c tr ic e3 , gagnez des 
voix à la  C.F.T.C. Faites des réunions pour engager vos Camarades à no pas né
g liger  ces é lection s. Nous en reparlerons dans nos prochains numéros.

C'est dans la mosuro oîi ce trava il de prospection ot do propagande sera 
accompli quo le  succès fin a l sera vraiment celu i que vous attendez. Dos Conseils 
d<* Prod'hommo3 compétents et animé de l'e sp r it  qui mène la  C.F.T.C.

A n d r é  LEDOY

A S S U R E Z LE S U C C E S  DE L A  C F T C  

IN SC R IVEZ VOUS v 

IN S C R IV E Z VOS C A M A R A D E S
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LE COIN DU DELEGUE
APERÇU UUR LA LEGISLATION DU TRAVAIL -

La situation  dos salariés ost déterminée par un certain nombre do tex 
te s  que nous allons ex tfniner suivant leur autorité croissante.

Le contrat individuel, qui peut revêtir la forme écr ite  ou être sim
plement un contrat vorbal, fix e  en principe le s  conditions d’engagement et donc 
do trava il du salarié. Ces conditions se trouvent, do toute façon, concrétisées 
chaque mois par le  bu lletin  individuel de unie, qui d o it, notamment, coimorter 
la  c la ss if ica tio n  du sa la r ié , son coefficien t do base a in si que le s  d ifférents 
éléments à retonir pour déterminer le s  sommes à percevoir.

Le règlement in térieur, é tab li sous la responsabilité du chef d’ontro- 
priso , après consultation du comité d'entreprise, fix e  un certain nombre do 
clauses dont l ’importance ot la quantité varient avec le s  entreprises, et qui 
ont peur objet do préciser le s  règles do d iscip line générale propres à l ’éta
blissement.

Lu convention co llective  a été signée par le s  organisations syndicales 
représentatives dans lu région et dans lu profession. E lle  a fix é  un certain  
nombre de clauses d’ ordre so c ia l, rappelé, précisé ou créé le s  usages profession  
nols (préavis, licenciement, ancienneté, congés payés) et s ’impose à toutes le s  
entreprises au nom desquelles e l le  a été' conclue.

Depuis la Libérât ion 'les. sa la ires  sont réglés non par voie do conven
tion  c o lle c tiv e , mais par arrêtés m in istérie ls. I l  convient de noter qu’i l  oxis- 
to  une hiérarchie entre cos d ifférents contrats ou tex tes  réglementaires.

La lég is la tio n  a pour objot de protéger le s  sa lariés.

Los contrats aussi bien conventions co llec tiv es  que contrats ind ivi
duels, peuvent donc comporter des dispositions plup favorables aux sa lariés que 
c e lle s  prévues par la lo i .  Mais, en aucun cas, une convention ou un accord peut 
avoir pour résultat de réduire le s  avantages ou lo s garanties que des sa lariés  
détiennent do la lo i .

En conséquence, la convention co llec tiv e  doit ten ir  compto dos obliga
tio n s legalos : le  règlement in térieur d’une entreprise no peut fixer  dos condi
tion s plus désavantageuses que c e lle s  fix ées par la convention c o llec tiv e , cha- 
quo fo is  que ce11o-ci se prononce sux un point déterminé.

* *»
Quant aux contrats individuels, i l s  doivent obéir aux tr ip le s  pres

criptions de la  l o i ,  de la convention co llec tiv e  et du règlement intérieur. Tou- 
to  clause du contrat individuol contraire à la convention co llec tive  ost nulle  
de plein  droit, tout comme une clause de convent ion co llec tiv e  contraire à la 
lo i  est ollo-mêmo dépourvue d’o ff ic a c ité .

f

à suivre . . . .

-  o o o -
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APPR EN TIS SAG E •
REUNION DE La COMMISE ION CONSULTATIVE NaT I01&LE

Le mardi 16 14iRS, s’est tenue à P aris, à la Direction do 1 ’Enseignemont 
technique, la secundo réunion do la  Commission Consultative Nationale do l ’Appron- 
tissago  du T ex tile . Polio VEROT de St-ETIENNE et F. DECORNET do ROUBaIX ropréson- 
t aient notro Fédération.,

Dès le  début, i l  a été donné lecture d’une le t tr e  de l ’Union T extile  deman
dant que la présidenoe de cette  Commission soit assuréo uniquement par le s  roorésen 
tant s de l 'Enseignement Technique

F. DECORNET ayant demandé aux reorésentant s do l 'Union T extile  I 03 raisons 
de l ’onvoi do cotte le t tr e , P; THIERRY MREG indiqua qu’e l le  éta it motivée par lo  
fa it que la  Commission nationale ayant un caractère co n su lta tif, i l  appartenait à 
l ’Enseignement technique d’en assurer la Présidence. Cette opinion a été admise par 
le s  divers reorésontant 3 ouvriers et c ’o3t 1.1. PAILLARD de l ’Enseignement tochniquo 
qui prit la direction dos débats.

L’ordre du jour comportait essentiellement la  mise sur pied dos sous-com
missions do branches, ce qui donna l'occadion aux représentants de notre Fédéra
tion  do préciser que leur participation aux divers ciganismes constitués éta it don
née sou s réserves, et do marquer qu'en l ’absence do tex te s  lé g is la t i f s  en matière 
d'organisation de l'Appreutisaago, i l s  no so considéraient nullomont l ié s  par la  
forme actuollo donnée aux Commise ions et aux sous-^ommissions de branches.

.Après discussion sur la mi3C en route des diverses sous-comi asion3 et dos 
régions qui en seraient chargées, i l  fut d'eidé qtt’on ce qui concerne la  branche 
coton, la sou3 -commission 30 réunirait à P aris, sous la présidence do P. HILDEBRAïTD 
Directeur de l'Ecole do filâ tu ro  do Mulhouso. Notre Fédération aura à envisager 
un certain nombre do membres appelés à y participer.

IN FO RM ATIO N S PROFESSIO NNELLES
a/ilA 1RES DT CLASSIFICATIONS 

APPLICATION DE L’ARRETE DU 31 DECEMBRE 1947 -

S’i l  n’a pas été possib le d’obtenir la  réunion d'une commission Paritaire  
pour l'enseenblo de l ’industrie t e x t i l e ,  certains aménagements dit déjà été obtenus 
dans quelques régions.

REGION DE BELFORT- Au cours d'uno réunion de Com ission mixte à BELFORT le. 12 Fé
v r ier , à laquelle participait notro camarade GEBEEH et des délégués C.F.T.C. do la  
Région, le  minimum individuol dan3 chaque Catégorie, pour le s  ouvriers du coton, a 
été fixé  à 106 $ du sa la ire  minimum léga l. Pour le s  Employés, ce taux de 106 $ est 
appliqué après la période d'ossrai de I mois.

Lo mode de caloul des ta r if s  aux pièces so fera sur le  nouveau mi
nimum individuel. L’écart est de 13 % sauf pour I 03 2 cas suivants :

Métiers ordinaires î 5-6 métiers
plus de 6 métiers

I

1875 
21 %



REGION DE CASTREE (Tarn) -  Personnel au mois 
. Ja valeur du point réel est à II.l % du salaire minimum 

zone a 1 5 #  d'abattement s 62.73 au lie u  de 56.105 légal 3 oit pour la

Personne1 ouvrier -  Pour le personnel féminin, le s  sa la ires sont calculés on m ulti- 
v , a ' noifbro do point s que détermine la c la ss if ica tio n  do chaque' poste nar la
valeur du poin t, so it pour la zone à 15 % d’abattement s 0.'38 x 0.85 so it' O. 2̂3

Los salaires masculins sont obtenus do la  môme façon, mais on majorant 
la  valeur du point do 8 % soit î 0.325 x 1.0 8

REGION D’SPINAL (Vosges) C lassifica tion  dos employés du coton, à dater du I .I .4 8
-4.* . i . ,  ̂ r ûni ;:'ri paritaire du 3 Ha Ta 1948, le s  postos jalons ci-dossous ont ete é ta b lis  s

-  Employé aux écrituros -  Effectuant dos travaux ordinaires no nécessitant qu’une 
certaine pratique do-la partie T extile  ou professionnelle -  Cot échelon ne con
cerne pas le s  employés aux écritures débutants ou n’ayant aucune connaissance 
particu lière de la  partie to x tilo  ou professionnelle . Coefficient 170

-  Eployé aux écrituros -  Effectuant dos travaux plus d i f f i c i l e s  que ceux du pre
cedent échelon et nécessitant une plus grande pratique de la  partie t e x t i le  ou 
professionnelle. Coefficient 225 à 245

-  Employé chargé dos approvisionnements -  Employé mourant do façon permanente 
la tenue des fiches do surveillance des stock s,(en trées, so r tie s , relovés pério
diques inventaires), signale le s  réapprovisionnements à effectuer et le s  rotards 
ce ivraison -  pointe quantitativement le s  ontréos et I 03 sorties de marchandise;:.. 
Est responsable dos matières on stock et de 1 ’ûxactitudc des inventaires.

C oefficients 230 -  245

Employé chargé du calcul dos prix de revient do fabrication -  Suivant la  comple- 
' x ite  dâ3 fabrications et la d iversité  dos a r tic le s  C oefficients 260 -  310

POUR L A  B A IS S E  DES P R IX  !
par J.B. I k YOUD - Secrétaire

Poursuivant la  campagne engagée Par la Confédération et le s  positions  
adoptées par le  Bureau Confédéral on faveur d’un relèvement du pouvoir d’achat par 
une buis3e dos prix, le  Cartel Intorfédéral to x t i lo  a transmis à l 'Union Toxt i lo ,  
la  résolution adoptéo par le  Bureau Fédéral du 6 Murs. Cotte rés lut ion c i-jo in te  
demande aux employeurs do notre Industrie d’offectuor une baisse do 10 # do leurs 
prix de fabrication et de s'associer  à la  demande do révision dos marges du commer
ce. Nous demandons à tous nos syndicats, s ’ i l s  no l ’ont déjà f a i t ,  d’offectuor 
une demande idont ique auprès dos syndi cat 3, patronaux do leur ressort oi? de fa ire  
prés, te r  par tous les delegués C.F.T.C. lutnôrae demande auprès de leurs employeurs. 
Dans la mesure ou c'est p ossib le , I l  faudrait arriver à un contrOlo des prix de 
d e ta il, d'un© taçon technique, Car beaucoup do t is su s  sont vendus à des prix et 
sous dos étiq uettes autres que lour oontexturo ou leur qualité véritable. Seul un 
contrôle technique pout v é r if ie r  cos fraudes nombreuses qui font que cortains ar
t i c l e s  se retrouvent au détail à un prix tr ip le  du prix de sortie  do fabrication, 
ce qu’aucune marge légale n ’autorise.

Tenez la  Fédération au courant dos réponses'et des réactions patronales.
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Nous devons engager et gagner la b a ta ille  pour la baisse des prix dos a r tic le s  tex -  
t i lo s  courant s.

S i des menacos do mouvements do grève ■ se faisaient sen tir , tenez-vous 
en contact avec vos U.D. et la Fédération et confirmez la  demande de baisse dos 
prix de fabrication. «

II0U3 devons aboutir malgré l a  hausse des ntit ières  prem ières, dûo à l a
dévaluât ion.

Voici par a ille u r s , la - le t tr e  adressée au Ministère de l'Economie Na
tionale  lo  10 Mars 1948 :

"Monsieur lo  M inistre,

Nous savons que des demandos do nouveaux pris -des a r tic le s  t e x t i le s  
"sont en instance comme suite aux nouvoaux prix dos matières premières importées.
” Nous attirons votre attention sur le s  points snivants :
" 1° -  Nous ne saurions admettre que le s  nouveaux prix dos matières premières 30  

" répercutent en pourcentage sur le s  p ro fits  tant aux d ifférents s t a d 0 3  do la fa -  
" brioation qu'aux commerces do gros et do d éta il.
0 2° -  Los prix do fabrication peuvent dans la  plupart des cas Être réduits.
" 3° -  Los marges la isséo s au coranerce do gros et do détail sont exagérées. Pour 
" une production inférieure à c o lle  d'avant-guerre, lo  nombre dort grossistes ost 
” passé do 1.500 à plus do 8.000 et le  nombre des d éta illan ts a augmenté do plusiourc 
" dizaines' do m illie r s . Les oommercos t e x t i le s  acoaparent en ce nfomot le s  immeu-tt
n
♦t

tt

blo3 le s  p lu3 luxuoux des boulevards.
4° -  Los prix do détail do nombre d 'a r tic le s  t e x t i le s  attôignent Ci5 ou 30 fo is  
le s  prix de 1938, alors que le s  sa la ires dans notre Industrie 30nt on moyenne au 
coefficien t 10 ou 12 par rapport à la  mômo date.

En conséquence, nous vous communiquons la  motion adopt«o par notro 
Bureau Fédéral lo  <3 oouran'5 ot transmis à l 'Union Toxt i le .  Nous sommée à votre 

" disposition pour vous apporter I 03 éléments d'information complément a i.ros ot ap~ 
" porter notro concours en vue d'une baisse de prix ,possib le immédiat eruoltl, des 
" a r tic lo s  t e x t i le s  au d 'ta il.
" Dans l'e sp o ir  que vous voudrez bien ten ir  compte de nos obsertrations,
" Veuilloz agréer, Monsieur le  M inistre, l'assuranco de notre cctisidé--
*’ ration distinguée,

(Vous trouverez le  tex te  de la motion en annexe do cette c ircu la ire).

AU JO URNAL
«7 • 0* du I, 2.48
SALAIRES -  Déoision du 31 .lv/47»accordant une rédr.ction d'abattemo-t do 5 % à cor- 
taine3 lo c a lité s  s in is trées  (Savoie et >iin).

J.O. du 3.3.48
Décision du 2 5 .2 .48  portant c l a s s i f i c a t i o n  des empf.ois dans l 'In d u str ie  T e x t i le  
( d e n te l le  mécanique)

J.O. du 4.3.48
Décision du 27.2,49 portant c la ss if ic a tio n  dos dessinateurs en guipures.

J.O. du 12/3/48 »
Circulaire TR 18 du I I .3.48 portant création des commissions départementales appO'
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lécs à examiner le  classement des communes dans le s  zones ter r ito r ia le s  pour la dé. 
terminât ion des sa la ires.

REGLEMENTATION ET REPARTITION DE Lh VENTE

J.O. du 7/3/48
Avis aux exportateurs de t is su s  de rayonne mélangés de coton 

J.O. du 14.3.48
Décision C 141 du 1/5/48 du Directeur des Industries Text i le  s et dos Cuirs, répar
titeu r  c lo f de la section t e x t i le  do 1*0.C.R.P.I. relative  à la fabrication do 
la  t o i le  moissonneuse.

Cos tex tes  ouvert &tro envoyés aux syndicats qui le  désire. Joindre 
10 Fr3 on timbres postes pour chaque texte  demandé.

LE BULLETIN VOUS APPORTE-T-IL CE QUE VOUS ATTENDEZ? 

LA FORMULE EST ELLE A CONSERVER ?

IL EST L'ORGANE DE VOTRE FEDERATION 

DONNEZ VOS SUGGESTIONS
' *  v

DITES NOUS CE QUI VOUS INTERESSE 

NOUS ATTENDONS VOTRE REPONSE 

COLLABOREZ A SA REDACTION 

MERCI

IN T ER-TEXTILE" a é té  t i r é  sur machine d u p lic a te u r  " ^ l’o tt"  m r  ioa  
s o in s  de la  F é d é r a tio n  F r a n ç a ise  des S jznd 'cats C h ré tie n s  duPT ext le  
2 6 , rue de M ontholon PARIS 9 0 . 1 au xex t l e 1

Dépôt N° 8 .6 6 7 Le D ir e c te u r  : / .  HOULBEC



CARTEL NATIONAL C. F . T. C. DU TEXTILE

P a r is ,  l e  9 Mars 194-9

. L® Bureau de la  F é d é r a t io n  des S y n d ic a ts  C h ré tie n s  du

fe î i s ru ra s tg r  S i .
"  que^par

C on state  :

- j j o ,  Q \ec un p e r so n n e l moins nombreun;

l a  nr^diTrtfn^M nfà c r o is s a n te  des p r ix  des a r t i c l e s  t e x t i l e s  ta n t  à
p î u f  “ i3  l , î  p r i “ S f m a ; 0fl’ c e r t a l n s  a r t l o l e a  6 ta n t

l ’ in d ? r -  a ’ ^ i 10e / D0UI,Gier des y a l ?urc t e x t i l e s  qu i d ép asse  de l o i n  ± in a ic e  d t u s a l a i r e s  par rapport a 1 ’ avant g u erre ;

a n n l1 ? n S n^ L ° f  C0nsé? licncc ^ ' « n e  b a is s e  im m édiate de 10 ç$ s o i t  
a p p liq u ée  p a i l e s  em ployeurs sur l e s  p r ix  de f a b r ic a t io n  des a r t i c l e

, DGüaaado éga lem en t aux rep ré  se n t  u t s  de l ’U nion T e x t i l e  de s ’ a s -  
-s <ier a une démarcha auprès dos p o u v o ir s  p u b l ic s  en vue de la  r é v i-  
o io n  des marges com m ercia les de g r o s  e t  de d é t a i l  des a r t i c l e s  t o x t j

e t  l » m ? é r d î m 2 n L dï  Sf l i r  d® cottG f a ^on l ’ i n t é r ê t  des t rava i l la i ! : ., d . dn ,,t;roî  g e n e r a l e t  demande aux Camarades d es au tred  in d u s t r ie s  - d ’ a g ir  de mémo au p rès de le u r s  Em ployeurs; in d u s t r ie s

R ecorm aît que la  h au sse  des m a tiè r e s  p rem ières  im p ortées e s t
?°+ r i n ^ n+U Str*e un é lém en t d é fa v o r a b le , n a is  a ff ir m e  q u ’ i '
e s t  in j u s t e  que c o t t e  h a u sse  se trou ve r e p o r té e  on p ou rcen tage  to i 
l e s  s ta d e s  do l a  f a b r ic a t io n  e t  du n égoce; p ou rcen tage a to i

- i b 1 l 1 t é rr o u ïdv  ï U+r.^' F??* a c t ^e l  düs par s u i t e  de l ’ im pos-
!  i n . u F  i ? °  P t r a v a i l ! .  urs de c o n sa c r e r  20 ou 25 £ de le u r  budge
n a tio n  -'u^si^pr^HudFp^hF^ * 'SUr l e  ni?rGh® i n t é r i e u r ,  une sou s -c o n s  or . ion  uUoSi p r é ju d ic ia b le  a ceux qu i ne p o u r r a ie n t  a in s i  f a i r e  f a h
?r^ ïn I u ^ r ? « nL S Sî iQ ùnt^i r î!? e s s - n t i ü l s ’ ^ * üux t r a v a i l l e u r s  de ne
îancM î ^ d n t 3 û ^ 0 u u ctl0 n  r i s q u e r a i t  do d im inuer par i n s u f f i san ce  de b e s o in s  s o lv a b le s .


